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(...)

Pactes de mariatge du s(ieu)r puget

Scaichent toutz presans et advenir q(ue) l an
de grace mil six cens quarante cinq et le septiesme
jour du mois de febvrier regnant nostre souverain
et tres chrectien prince louis par la grace de dieu
roy de france & de navarre au lieu de fronton et
dans la maison de m(aît)re jean lartigue docteur et
advocat en( )la cour diocese et sen(echau)cee de tholouse pardevant
moi nottaire et tesmoingz bas nommes
personnelemant establis en leurs personnes
anthoine pouget marchant du lieu de villebrumier
d( )une part anne de( )lartigue d autre lesquelles
parties ont faict le marriatge suivant a savoir
q(ue) led(it) puget promect de l( )advis de jean puget
son frere le sieur henry foures son cousin et au(tr)es
ses parans et amis a ce livremant consantent
de( )prendre et femme et loyalle espouse
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lad(ite) de( )lartigue et icelle de lartigue de l advis et
consantement de madame beatrix de margot
sa mere vefve de feu estienne lartigue vivant
advocat en l ordinaire dud(it) lieu pere a lad(ite) de lartigue
ledict m(aîtr)e jean lartigue advocat son frere
& au(tr)es ses parans illec presens de prandre
pour mari & loyal espoux led( )s(ieu)r pouget
lequel mariatge ce solempnisera en face
de nostre s(ain)te mere esglise apostolique romaine
quand l une partye par l autre sera requise
en contemplaction et pour les charges dud(it)
marriatge ledict sieur de( )lartigue a( )donne et
constitue en doct et verquiere a lad(ite) de lartigue q(ue)
audict sieur puget son feuteur la somme de six
cens livres pour le leguact a icelle de( )lartigue
legue par led(it) feu lartigue sondit pere lhors
de son deces par son dernier testemant et outre
ce lesd(it) s(ieu)r lartigue de son chefz et pour toutz droitz
que lad(ite) de lartigue sad(ite) soeur pourroit prethendre
au dessus dudit leguat q(ue) pour les agreables
services par luy receus du passe d( )icelle luy
donne la somme de cent livres ensemble 
ladite beattrix de( )margot a donne et donne
a sad(ite) filhe et par concequand a sondit feuteur
la somme de trois cens livres ung lict garny
de couecte cuissin ramply de( )plume une couverte
blanche a la grand sorte six linsseuls de bryn
revenant lesd(ites) constitu(ti)ons ou donnattions



a( )la somme de mille livres et le payemant
icelles ]lesd[ lad(ite) de( )lartigue du consentement
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et expres vouloir de sondict feuteur espoux
ne pourra q(ue) le( )susd(it) lict garny pretandre aulcuns
au(tr)es droitz soit seur les biens de son dit pere q(ue)
de lad(ite) marguot sa mere et a renonce et
renonce a toutz droitz paternels et macternels
paiable lad(ite) somme de mille livres et lit
garny comme dit est savoir ]par le[ la( )somme
de cinq cens livres tout presantemant qu( )il
a( )deslivree audit sieur puget en une pistolle
quatre doubbles ducatz soixante six piastres
garnies et a(utr)e monoye fesant lad(ite) somme par
led(it) pouget comptee pesee et retireee au veu
& presance de moi dit no(ti)re et tesmoingz dont
en est reste comptant et les cinq cens
livres restans led(it) s(ieu)r de( )lartigue s oblige
de( )paier de( )son chefz lesd(ites) deux cens livres ]de( )son[
]chefz[ quy restent a( )par faire lesd(ites) sept
cens livres soit dud(it) leguat fait par led(it)
feu lartigue q(ue) donna(ti)on des cens livres de 
presant par luy faite ensemble lesdites
trois cens livres leguees par lad(ite) de margot
pour tout droit q(ue) lesd(its) maries pourroint pretendre
de( )presant ou a( )l( )advenir seur ses biens dans
un an prochain sans intherest et a( )la( )descharge
de( )lad(ite) de margot ausquels droitz led(it) de( )lartigue
par vertu dud(it) paiement demeurera subroge
audit droit d( )hypoteque et legat de( )lad(ite) fiancee
soit desd(its) biens paternelz q(ue) maternelz
et ledict lit demeurera garny soit de( )plume
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linsseulz et couverte sus exprimes lad(ite) de
margot promect paier ausd(its) feuteurs
maries dans un an a( )conter du( )p(rese)nt jour
recevant lad(ite) constitu(ti)on restante
led(it) s(ieu)r puget sera teneu recognoistre
comme il faict de( )presant lad(ite) somme ]par[
de( )cinq( )cens livres par luy( )receue
a sad(ite) feuteure fiancee et sur toutz et
chacungz ses biens meubles et
immeubbles avec le droit d augmant suivant
la coustume du presant pais de( )languedoc
et dud(it) lieu soubz laquelle les presants
pactes /ce font/ pour le tout estre randu en cas
de predeces a( )lad(ite) de( )lartigue ce q(ue) a dieu
ne plaise( )avec led(it) droit d( )augmant
sy mieux n ayme soy contanter d( )une pention
honneste et( )suivant sa( )quallite & portee des
biens dud(it) puget et dud(it) dot et pour



tout ce dessus tenir garder & observer et
n( )y contrevenir lesd(ites) parties en ce q(ue)
chacun conserne ont obliges toutz et
chacungz leurs biens meubles et
immeubbles qu( )ilz ont soubsmis aux rigueurs
de( )justice du presant royaume de france
et ont renonce a tout faict et droit
eta jure faict et recyte es presances de
m(aîtr)e jean francois lafosse p(rest)bre
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et recteur dudit fronton ]anthoine[ pierre
falguiere mariect assanis mar(chan)tz de fronton
anthoine maury jean vaisse de villebrumier
et jean malfre pra(tici)en de rainies et
mariect bia oncle dud(it) feucteur du lieu de
vio (lire : Bio) juridiction de( )montauban & au(tr)es ]hab[ ce
presans et acistans ceux quy ont seu signer
ce( )sont soubz(s)ignes et non les au(tr)es a lad(ite)
fiancee pour ne savoir et moy d(it )not(aire) ay
declaire le contorolle

A. Pouget            Lartigue

   Pouget                           J. F. Lafossé

                              Defoures

Malfre, pr(ese)nt           P. Falguiere, p(rese)nt

  Maury, p(rese)nt         J. Vaysse      Demons

  Ferran                            Pradiel, p(rese)nt    Alegre

  Maury
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